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Porte de la Dombes et du Beaujolais

DECISION DU MAIRE n°D2025.02.01

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 ;

Vu la délibération n°2020.07.07 portant délégation du conseil municipal au Maire, en date du
29 juillet 2020 ;

DECIDE
De signer une Convention de Partenariat avec la:
Caisse d'Epargne et de Prévoyance de Rhone Alpes de Lyon,

Pour promouvoir son image de banque de proximité aupres des nouveaux parents demeurant
sur la commune de Jassans-Riottier

A ce titre, la Commune et la Caisse d’Epargne décident de s’associer dans le cadre d’un
partenariat afin de remettre un Bon Naissance par l'intermédiaire de ladite commune a
I’'occasion de la naissance d’enfants.

La convention définit les diverses modalités selon lesquelles ces Bons Naissance sont
distribués exclusivement aux parents des nouveaux nés demeurant sur la Commune, d’une

valeur de 20€ par enfant.
Cette convention est conclue pour une durée de 1 an.

Fait a Jassans-Riottier, le 24 février 2025.

Jean-Pierre REVERCHON




